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IL EST RÉSOLU : 
 
 

Que la ville de Charlottetown informe Postes Canada de son opposition à l’élimination de 

la livraison du courrier à domicile. 

 

Et qu’elle demande à Postes Canada de reconsidérer sa décision et de continuer d’assurer 

la livraison du courrier à domicile dans la ville de Charlottetown. 
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